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Une bonne idée, le selVÎee d'intérêt général pour les chômeurs?
Deux demi-jours par semaine de
travail d'intérêt général pour les
chômeurs de longue durée, ex-.
tension du crédit-temps, annua-
lisation du temps de travail:
voici le chapitre «emploi» de la
coalition suédoise.

BENOIT MATHIEU

C'était une des promesses formulée
dès l'entame des négociatioP5, sorte
de gage de bonne volonté envers les
syndicats. On ne toucherait ni au ca-
ractère automatique de l'indexation
des salaires - même si un saut d'itl--
dex «corrigé)) figure au menu ~ni
aux allocations de chômage, qu'on
ne limiterait pas dans le ~1ftpS et
dont on n'accentUeraitpaS"~
sivité. Parole tenue, sur ces~t5 du
moins. Au rayon chômage, tout de
même, une mesure symbolique:
l'instauration d'un service général
pour les chômeurs de longue durée,

àcon~fice de deUx demi-jours
~-~e. Facultatif, toutefois,ce
service ~. mais. fortethent en(Ou··
raJf, puisqueledemandèUr ~·em·
ptoiqui $'coUdait sortirait dùré-
g'bnt.~Mt~ dt $eS alloca·
tiallS. . Ui'lê: sorte ·de
dOl\î1âÎlt-do~ensomme.

«YaqU'l» . . . . .
Et untbonne idb:7I.4 rrilnlstrewa.l-.
lonnedt:l'Emploi, Eüane nIllèwt'
(PS), ~t ,dijA,annonté la couleur:
poure1l~.tt~mon».«C'éSt une
flzuJtt ~-iiiOus dbattéen
8epœmbte.Siônqbligedtsgttl$() tra-
VtJ.Ul,,~rJesitcttrm en C01l~
,.,(ÎWJ!ft'avw4tux'M>ésde tTfNail·

':t~i::';"~==~~
ftons. Et des personnes avec des ~tuts
ordinaires, travaillant polit des entre-
prises qui tournent bim» raccueil e~t

tout aussi frais du côté, bruxellois'.
«Nous avons d'autres urgenœs, d~lltres

priorités que surfer sur des mesures
idéologiques, assassine Didier Gosuin
(FDF). Q!li ne verront (l'ailleurs jamais
1ejour, car impraticables. Imaginez le
batatinstitutionnel que cela représente
et "ctrgent que cela va coûter. Ne Jût-ce
que d'un point de vuepratique: cesgens
devront être couverts par une assu-
IlInœ, bénéfiderd'un équipementpro-
~,itre encadrés. Etpuis, les chômeurs
de fOngue durée peuvent déjà effectuer
rlés travaux d'intérêt 'général, via les
qgences locales pour l'emploi: veulent-
ils réinventer le ~stème? Bref, c'est ty-
piquement une mesure ya qu'à', un ef
ftt d'annonce.))

Patron de la société de ressources
humaines Daoust, Jean-Claude
Daoust n'est pas vraiment plus ten-
<:Jre, «Celapose de multiples problèmes,en termes de concurrence et d'encadre-
mént notamment. Je ny crois pas trop.
Et cela ne fait en tout caspas partie des
I1}ciUeuresidées de l'année. L'objectif du
gdûVernement ne devrait-il pas être de
plancher sur de véritables emplois, de
préférence en rapport avec les qualifi-
cations des gens? Créer des emplois
subventionnés, on a déjà essayé des di-
zaines de fois; ce n'est pas cela qui va
améliorer la situation sodo-écono-
mique de la Belgique. Cette mesure
risque juste de plaire à une frange de la
population, c'est tout. Quitte à pousser
les chômeurs dans le dos, je serais per-
sonnellement plus favorable à ce qu'on
les oriente vers des formations menant
vers des métiers en pénurie!))

crédit-temps
Autre point de l'accord: le crédit-

temps auquel tout travailleur du
secteur privé a droit (12 mois, avec
un complément de 36 à 48 mois
pour motifs particuliers). La sué-

doise a décidé de l'allonger de 12

mois supplémentairès, notamment
pour les soins palliatifs ou la garde
d'enfants de moins de 8 ans. «La
prise en compte dans le calcul de la

pension sera modifiée, nous glisse-t-
on depuis les négociations. Le cré-
dit-temps sans motif ne comptera
plus.)) Le congé parental serait lui
aussi étendu.

Marché du travail toujours: le
temps de travail sera annualisé afin
d'introduire plus de flexibilité et le
plafond d'heures supplémentaires
dans l'horeca sera relevé (de 180 à
360 heures). Avec la suédoise aux
commandes, la Belgique poursuivra
la poursuite du Graal: la réduction
de son handicap salarial, via la révi-
sion de la loi de 1996 sur la compéti-
tivité et la sauvegarde de l'emploi.
Enfin, le fédéral entend œuvrer
main dans la main avec les Régions,
pour l'élaboration d'un «plan em-
ploi)) mêlant formation continue,
baisse des charges, valorisation de
l'expérience professionnelle, chô-
mage des jeunes ou renforcement
des carrières pour les groupes vulné-
rables.

12
ilmOIs

Le crédit-temps serait rallongé
de douze mois, notamment
pour prendre soin d'un enfant
de moins de huit ans ou pour
l'octroi de soins palliatifs.
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